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3.6.3. Ventilation de l’impôt entre résultat courant et résultat exceptionnel

L’impôt sur les sociétés se ventile de la façon suivante :

(en milliers d’euros) 2007 2006

Impôts sur le r ésultat courant 14 859 15 895

Impôts sur le r ésultat  exceptionnel - 160 - 617

Crédit d’impôt recherche - 1 249 - 1 215

Crédit d’impôt famille - 373 -

TOTAL 13 077 14 063

3.6.4. Situation fiscale différée et latente

(en milliers d’euros) Base

Au 01/01/2007 Variations Au 31/12/2007

Actif Passif Actif Passif Actif Passif

I. DÉCALAGES CERTAINS OU ÉVENTUELS

Provisions réglementées - - - - - -

Subventions d’investissement - - - - - -

Charges non déductibles temporairement

À déduire l’année suivante■

- participation des salariés 6 073 - - 667 - 5 406 -

- Organic 920 - 94 - 1 014 -

À déduire ultérieurement■

- provision pour retraite 10 606 - 2 757 - 13 363 -

- autres - - - - - -

Produits non taxables temporairement

- plus-values nettes à court terme - - - - - -

- plus-values de fusions - - - - - -

- plus-values à long terme différées - - - - - -

Charges déduites (ou produits imposés) 

fiscalement et non encore comptabilisés

- charges à répartir - - - - - -

TOTAL 17 599 - 2 184 - 19 783 -

II. ÉLÉMENTS À IMPUTER

Déficits reportables fiscalement - - - - - -

Amortissements différés - - - - - -

Moins-values à long-terme - - - - - -

Autres - - - - - -

III. ÉLÉMENTS DE TAXATION ÉVENTUELLE

Plus-values sur éléments d’actif non-amortissables 

apportés lors d’une fusion
- 21 099 - - - 21 099

Réserve spéciale des profits de construction - - - - - -

Autres - - - - - -
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4 | Autres informations

4.1. Échéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice

4.1.1. Créances

(en milliers d’euros) Montant brut À un an au plus À plus d’un an

Actif immobilisé

Créances rattachées à des participations 59 832 59 832 -

Autres immobilisations financières 1 527 117 1 410

Actif circulant

Clients douteux ou litigieux 92 - 92

Autres créances clients 237 066 237 066 -

Personnel et comptes rattachés 46 46 -

Organismes sociaux 319 319 -

État et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices■ 1 807 1 807

Taxe sur la valeur ajoutée■ 6 629 6 629 -

Autres impôts, taxes et assimilés■ 554 554 -

Groupe et associés 39 076 39 076 -

Débiteurs divers 2 057 2 057 -

Charges constatées d’avance 2 177 2 177 -

TOTAL 351 182 349 680 1 502

4.1.2. Dettes

(en milliers d’euros) Montant brut À un an au plus À plus d’un an 

et 5 ans au plus

À plus de 5 ans

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

À 2 ans maximum à l’origine■ 4 502 4 502 - -

À plus de 2 ans maximum à l’origine■ 120 152 21 5 131 115 000

Emprunts et dettes financières divers 14 032 2 301 11 721 10

Fournisseurs et comptes rattachés 37 031 37 031 - -

Personnel et comptes rattachés 47 798 42 392 5 406 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 54 248 54 248 - -

État et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices■ - - - -

Taxe sur la valeur ajoutée■ 50 729 50 729 - -

Autres impôts, taxes et assimilés■ 1 710 1 710 - -

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 15 000 15 000 - -

Groupe et associés 65 941 65 941 - -

Autres dettes 15 939 15 939 - -

Produits constatés d’avance 29 673 29 673 - -

TOTAL 456 755 319 487 22 258 115 010



Document de référence 2007 - Sopra Group 123

6
COMPTES INDIVIDUELS 2007

4.2. Éléments concernant les entreprises liées

(en milliers d’euros) Entreprises liées

ACTIF
Avances et acomptes sur immobilisations -

Participations 283 336

Créances rattachées à des participations 52 951

Prêts -

Créances clients et comptes rattachés 12 665

Autres créances 38 746

Écarts de conversion Actif 3 688

PASSIF
Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -

Emprunts et dettes financières divers -

Dettes sur immobilisations -

Dettes fournisseurs 7 388

Autres dettes 65 941

Écarts de conversion Passif 476

COMPTE DE RÉSULTAT
Produits de participation -

Autres produits financiers 5 925

Charges financières 7 717

4.3. Informations concernant le crédit-bail

4.3.1. Immobilisations en crédit-bail

(en milliers d’euros) Valeur d’origine Dotations aux amortissements Valeur nette

de l’exercice cumulées

Équipements informatiques 23 909 4 157 14 121 9 788

4.3.2. Engagements de crédit-bail

(en milliers d’euros) Redevances payées Redevances restant à payer Prix d’achat 

résiduel

de l’exercice cumulées à moins d’un an de 1 an à 5 ans Total à payer

Équipements informatiques 4 456 11 910 4 359 5 613 9 972 185
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4.4. Engagements hors bilan

4.4.1. Engagements hors bilan

(en milliers d’euros)

Effets escomptés non échus Néant

Cautions bancaires en lieu et place des dépôts de garantie des locaux loués 2 538

Cautions bancaires pour garantie de bonne fin sur projets 961

Engagements de retraite non provisionnés Néant

Nantissements, hypothèques et sûretés réelles Néant

Instruments de couverture de taux cf. 2.5.1 

Instruments de couverture de change Néant

4.4.2. Droit individuel à la formation (DIF)

Au cours de l’année 2007, 117 750 heures ont été acquises et 67 074 heures consommées au titre du DIF.

Le solde cumulé d’heures de formation non consommées s’élève à 198 344 heures au 31 décembre 2007.

4.5. Produits à recevoir et charges à payer

(en milliers d’euros)

PRODUITS À RECEVOIR

Fournisseurs - Avoirs à recevoir 165

Clients et comptes rattachés 68 161

Créances fiscales et sociales 319

Autres créances 25

Disponibilités 282

TOTAL 68 952

CHARGES À PAYER

Intérêts courus sur emprunts et dettes financières 1 168

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 18 529

Clients - Avoirs à établir 14 018

Dettes fiscales et sociales 60 598

Autres dettes 35

TOTAL 94 348

4.6. Effectifs

L’effectif moyen 2007 s’élève à 6 521 personnes dont 5 999 cadres. L’effectif au 31 décembre 2007 est de 6 783 personnes.

4.7. Faits exceptionnels et litiges

À la connaissance de la société, il n’existe pas de litige ou de fait exceptionnel susceptibles d’avoir une incidence significative sur la situation 

financière, l’activité, le patrimoine ou les résultats de la société ou du Groupe.
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4.8. Tableau des filiales et participations

Sociétés Capital Capitaux 

propres autres 

que le capital

Quote-

part du 

capital 

détenue 

(%)

Valeur comptable des titres 

détenus

Prêts et avances 

consentis par 

la société et 

non encore 

remboursés

Montant 

des cau-

tions et 

avals don-

nés par la 

société

Chiffre 

d’affaires 

hors taxes 

du dernier 

exercice 

écoulé

Résultats 

(bénéfice 

ou perte 

du dernier 

exercice clos)

Brute Nette

Axway Software 19 900 000 € 12 759 740 € 100,0 % 19 899 940 € 19 899 940 € 52 951 098 € - 86 991 253 € 2 297 491 €

Orga Consultants 51 086 700 € 17 024 599 € 100,0 % 85 061 843 € 50 000 000 € - - 45 991 748 € 3 174 231 €

Sopra Group Ltd 

(Angleterre)
26 900 000 £ - 3 655 372 £ 100,0 % 53 914 408 € 37 519 019 € 25 322 193 £ - 42 492 954 £ 7 198 104 £

Sopra Belux (Belgique) 2 638 082 € - 1 173 363 € 100,0 % 3 052 485 € 3 052 485 € 585 000 € - 9 256 867 € - 124 620 €

BAI (Belgique) 11 426 364 € 11 604 872 € 100,0 % 37 479 247 € 37 479 247 € - - 2 217 394 € 670 674 €

Sopra Luxembourg 100 000 € 125 424 € 100,0 % 99 900 € 99 900 € - - 727 404 € 46 750 €

Valoris Luxembourg 894 000 € - 2 333 599 € 100,0 % 1 154 068 € 0 € 1 397 099 € - 428 779 € 27 432 €

Sopra Informatique 

(Suisse)
100 000 CHF 16 868 358 CHF 100,0 % 58 380 € 58 380 € - - 13 337 011 CHF 1 229 346 CHF

Sopra Group SpA (Italie) 660 000 € 1 679 688 € 100,0 % 9 502 516 € 9 502 516 € 1 700 000 € - 24 356 911 € 721 206 €

Sopra PROFit  (Espagne) 24 000 000 € 26 169 330 € 100,0 % 113 487 256 € 113 487 256 € - - 78 939 297 € 6 680 961 €

Valoris Iberia (Espagne) 70 000 € 1 015 262 € 100,0 % 18 759 981 € 4 000 000 € 490 000 € - 7 585 708 € 267 801 €

CS Sopra España 

(Espagne)
60 200 € - 477 527 € 100,0 % 60 200 € 60 200 € 1 240 000 € - 5 752 054 € - 477 527 €

SOPRAntic (Maroc) 3 000 000 MAD - 2 423 884 MAD 100,0 % 267 004 € 267 004 € 2 290 904 MAD - 46 902 MAD - 2 423 884 MAD

Sopra India (Inde) 203 020 189 INR 157 516 941 INR 100,0 % 7 910 275 € 7 910 275 € - - 501 910 079 INR 119 570 140 INR
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Rapport général des Commissaires aux comptes

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 

Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 décembre 2007, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société Sopra Group, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justification de nos appréciations ;

les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 

sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles 

applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre 

de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un 

audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 

justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste 

également à apprécier les principes comptables suivis et les 

estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à 

apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos 

contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée 

ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 

et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 

la fin de cet exercice.

II - Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 

portons à votre connaissance les éléments suivants :

L’actif de la société Sopra Group est notamment constitué de titres 

de participation, pour lesquels les règles et méthodes comptables 

sont décrites dans la note 1.3.5 de l’annexe. Nos travaux ont 

consisté à apprécier les éléments pris en considération pour 

estimer les valeurs d’inventaire de ces titres. Dans le cadre de 

■

■

■

nos appréciations, nous avons vérifié le bien-fondé de l’approche 

retenue ainsi que la cohérence d’ensemble des hypothèses utilisées 

et des évaluations qui en résultent.

La société provisionne son obligation au titre des engagements de 

retraite envers ses salariés sur la base de la méthode des unités 

de crédits projetées, tel qu’indiqué dans la note 1.3.8 de l’annexe. 

Dans le cadre de nos appréciations, nous avons examiné les 

données utilisées, apprécié les hypothèses actuarielles retenues 

et vérifié la cohérence d’ensemble des hypothèses utilisées et des 

évaluations qui en résultent.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre 

démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 

ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la 

première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes 

professionnelles applicables en France, aux vérifications spécifiques 

prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le Rapport de gestion du Conseil 

d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires 

sur la situation financière et les comptes annuels ;

la sincérité des informations données dans le Rapport de gestion 

relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires 

sociaux ainsi qu’aux engagements pris en leur faveur à l’occasion 

de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou 

postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses 

informations relatives aux prises de participation et de contrôle et 

à l’identité des détenteurs du capital vous ont été communiquées 

dans le Rapport de gestion.

Fait à Paris et Courbevoie, le 27 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

Auditeurs & Conseils Associés Mazars & Guérard

Philippe Ronin Pierre Sardet

■

■
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Rapport spécial des Commissaires aux comptes

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, 

nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 

engagements réglementés.

Conventions et engagements autorisés 
au cours de l’exercice

En application de l’article L.225-40 du Code de commerce, nous 

avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait 

l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle 

d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, 

sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous 

avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-

31 du Code de commerce d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à 

la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur 

approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles 

applicables en France : ces normes requièrent la mise en œuvre 

de diligences destinées à vérifier la concordance des informations 

qui nous ont été données avec les documents de base dont elles 

sont issues.

Convention relative à l’indemnité en cas de 
cessation de fonctions de Monsieur Dominique Illien, 
Directeur Général Délégué (autorisation du Conseil 
d’administration du 20 juin 2007)

Nature et objet : garantie en cas de départ avant le 31 décembre 

2008 à l’initiative de Sopra Group, hors cas de faute grave ou 

lourde.

Modalités : cette convention prévoit :

une indemnité de cessation de fonctions égale à 16 fois le 

montant brut de la dernière rémunération mensuelle fixe perçue 

avant rupture du mandat, soit 652 000 € ;

l’exonération des conditions de présence pour exercer à bonne 

date la moitié des options de souscription d’actions acquises à 

la fin du mandat.

■

■

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions et engagements suivants approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice :

1. Conventions conclues entre votre société et Orga Consultants

Convention Impact au titre de l’exercice 2007

Convention de mise à disposition de locaux Produit de 1 133 876 €

Convention de refacturation de charges

Sopra Group refacture à Orga Consultants la quote-part de différentes charges relatives aux locaux occupés 

en commun (frais de télécoms, frais d’affranchissements, taxe professionnelle…)

Produit de 81 009 €

Convention de mise à disposition de moyens informatiques Produit de 254 000 €

Convention d’assistance (Directions Fonctionnelles) Produit de 903 800 €

Convention de support commercial

Versement d’une redevance en contrepartie de l’assistance de support commercial apportée par Sopra Group. 

La redevance est égale à 1,5 % du chiffre d’affaires d’Orga Consultants

Produit de 660 400 €

Convention d’intégration fiscale

Elle prévoit la répartition de la charge d’impôt comme en l’absence d’intégration fiscale
Charge de 25 179 €
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2. Conventions conclues entre votre société et Axway Software

Convention Impact au titre de l’exercice 2007

Convention de mise à disposition de locaux Produit de 2 210 520 €

Convention de refacturation de charges

Sopra Group refacture à Axway Software la quote-part de différentes charges relatives aux locaux occupés 

en commun (frais de télécoms, frais d’affranchissements, taxe professionnelle…)

Produit de 298 110 €

Convention de mise à disposition de moyens informatiques Produit de 1 800 495 €

Convention d’assistance (Directions Fonctionnelles) Produit de 4 097 500 €

Convention de support commercial

Versement d’une redevance en contrepartie de l’assistance de support commercial apportée par Sopra Group

Aucune incidence, cette convention 

n’ayant pas trouvé à s’exercer au cours 

de l’exercice 2007

Convention d’intégration fiscale

Elle prévoit la répartition de la charge d’impôt comme en l’absence d’intégration fiscale
Charge de 25 179 €

3. Conventions de trésorerie et abandons de créances

Sociétés concernées Solde du compte-courant 

chez Sopra Group au 31 décembre 2007 

(SC : solde créditeur ; SD : solde débiteur)

Charges (-) / produits 

(+)

Abandons 

de créances

Axway SD 52 951 098 € 2 086 157 €

Orga Consultants SC 16 374 156 € - 533 304 €

Sopra  Group Ltd SD 34 529 479 € 2 002 837 €

Sopra Belux SD 585 000 € 4 468 €

Sopra Group GmbH SD 329 500 € 0 € - 807 672 €

Sopra Group SpA SD 1 700 000 € 40 451 €

Valoris Iberia SD 490 000 € 22 338 €

Valoris Belgium 0 € 53 711 € - 2 500 000 €

CS Sopra Espa ña SD 1 240 000 € 33 605 €

SOPRAntic SD 201 954 € 0 €

Sopra Informatique SC 8 345 806 € - 226 255 €

Sopra PROFit SC 20 300 000 € - 530 201 €

Sopra Luxembourg SC 139 000 € - 3 115 €

 BAI SC 20 782 481 € - 236 557 €

Fait à Paris et Courbevoie, le 27 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

Auditeurs & Conseils Associés Mazars & Guérard

Philippe Ronin Pierre Sardet
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Ordre du jour

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte en vue de 

délibérer sur les points suivants :

Relevant de la compétence de l’Assemblée 
Générale Ordinaire

approbation des comptes individuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2007 - quitus aux membres du Conseil 

d’administration ;

approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2007 ;

affectation du résultat ;

approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code 

de commerce ;

nomination d’un nouvel administrateur ;

fixation des jetons de présence ;

négociation par Sopra Group de ses propres actions dans le 

cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ;

Relevant de la compétence de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire

modifications statutaires ;

délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à 

l’effet d’augmenter le capital, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription, par émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la société ;

délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, par émission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la société ;

possibilité d’augmenter le montant des émissions dans la 

limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix en cas de 

demande excédentaire ;

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, par émission d’actions ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la société dans 

la limite de 10 % du capital et autorisation donnée au Conseil 

d’administration de fixer le prix d’émission ;

délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription pour rémunérer des apports de titres 

en cas d’offre publique d’échange ou d’apport en nature portant 

sur des titres de la société par émission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la société dans la limite 

de 10 % du capital ;

délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital social en faveur des salariés de 

la société ou des sociétés de son groupe, adhérant à un plan 

d’épargne d’entreprise ;

autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder, 

au profit de salariés et de mandataires sociaux de la société ou 

de son groupe, à des attributions d’options de souscription ou 

d’achat d’actions ;

autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder, 

au profit de salariés et de mandataires sociaux de la société 

ou de son groupe, à des émissions de bons de souscription 

et/ou d’acquisition d’actions remboursables (BSAAR), sans droit 

préférentiel de souscription des actionnaires.

Relevant de la compétence de l’Assemblée 
Générale Mixte

pouvoirs donnés pour l’accomplissement des formalités légales.

Nous vous informons que les résolutions relevant de la compétence 

de l’Assemblée Générale Extraordinaire nécessitent un quorum 

d’un quart des actions ayant droit de vote et une majorité des 

deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

représentés. Celles relevant de la compétence de l’Assemblée 

Générale Ordinaire requièrent un quorum du cinquième des actions 

ayant droit de vote et la majorité des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés.

■

■

■

■

■

■
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Texte des projets de résolutions

Résolutions relevant de la compétence de 
l’Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution

Approbation des comptes individuels

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du Rapport 

de gestion du Conseil d’administration, du Rapport du Président du 

Conseil d’administration (article L. 225-37 du Code de commerce) 

et des Rapports des Commissaires aux comptes, approuve les 

comptes individuels de l’exercice clos le 31 décembre 2007, 

lesquels font apparaître un bénéfice de 27 011 997,31 €. Elle 

approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou 

résumées dans ces Rapports.

En conséquence, elle donne aux membres du Conseil 

d’administration quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur 

mandat pour ledit exercice.

L’Assemblée Générale approuve également les dépenses non 

déductibles de l’impôt sur les sociétés, visées à l’article 39-4 du 

Code général des impôts, qui s’élèvent à 221 033 € ainsi que 

l’impôt correspondant ressortant à 76 100 €.

Deuxième résolution

Approbation des comptes consolidés

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Rapport 

des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés 

au 31 décembre 2007 faisant apparaître un bénéfice net consolidé – 

part du Groupe – de 55 096 763 € ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes ou résumées dans le Rapport sur la gestion du 

Groupe inclus dans le Rapport de gestion.

Troisième résolution

Affectation du résultat

L’Assemblée Générale constate que le bénéfice distribuable 

de la société Sopra Group, déterminé comme suit, s’élève à 

27 013 347,31 € :

Résultat de l’exercice 27 011 997,31 €

Report à nouveau : dividendes sur 

actions propres non versés
1 350,00 €

TOTAL 27 013 347,31 €

Considérant que le bénéfice net consolidé - part du Groupe s’élève 

à 55 096 763 €, elle décide d’affecter le bénéfice distribuable de la 

façon suivante :

Réserve légale 81 878,40 €

Dividende 19 258 026,15 €

Réserves facultatives 7 673 442,76 €

TOTAL 27 013 347,31 €

La réserve légale s’élèvera ainsi à 4 668 612,40 €, soit 10 % du 

capital social.

Le nombre d’actions composant le capital social au 31 décembre 

2007 étant de 11 671 531, le dividende unitaire s’élèvera à 1,65 €. Il 

sera mis en paiement à compter du 30 mai 2008. Sur le plan fiscal, 

conformément aux dispositions en vigueur à compter du 1er janvier 

2005, ce dividende ne sera pas assorti d’un avoir fiscal, mais il 

ouvrira droit, au profit des actionnaires personnes physiques, à 

l’abattement de 40 % calculé sur la totalité de son montant.

Les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois 

précédents exercices, ont été les suivantes :

2004 2005 2006

Dividende total 8 585 560,00 € 12 588 504,50 € 15 480 227,25 €

Nombre d’actions 

rémunérées
10 731 950 11 444 095 11 466 835

Dividende unitaire 0,80 € 1,10 € 1,35 €

Quatrième résolution

Approbation des conventions relevant de l’article L. 225-38 du 
Code de commerce

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Rapport 

spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

relevant de l’article L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

approuve les conclusions dudit Rapport et les conventions qui y 

sont mentionnées.

Cinquième résolution

Nomination d’un nouvel administrateur

L’Assemblée Générale nomme, à compter de ce jour, Monsieur 

Dominique ILLIEN en qualité d’administrateur, pour une durée de 

six ans, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

annuelle à tenir dans l’année 2014 et appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Sixième résolution

Fixation des jetons de présence

L’Assemblée Générale fixe à 135 000 € le montant des jetons de 

présence à répartir entre les membres du Conseil d’administration 

pour l’exercice en cours.

Septième résolution

Négociation par Sopra Group de ses propres actions

 L’Assemblée Générale, s’inscrivant dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce d’une 

part, du titre IV du Livre II du règlement général de l’Autorité des 

marchés financiers ainsi que de ses instructions d’application d’autre 

part, autorise avec effet immédiat le Conseil d’administration, avec 

faculté de subdélégation, à procéder, en une ou plusieurs fois et 

aux époques qu’il déterminera, au rachat d’actions de la société, 

conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce, dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant 

le capital de la société, soit 1 167 153 actions.
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La présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit 

mois à compter de ce jour.

L’Assemblée Générale décide que ces rachats pourront être 

effectués en vue :

d’assurer l’animation du marché par un prestataire de services 

d’investissement, intervenant en toute indépendance dans 

le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de 

déontologie de l’AFEI reconnue par l’AMF ;

d’assurer la couverture de programmes d’options d’achat 

d’actions, dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi ;

de conserver les actions rachetées, et de les remettre 

ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations de croissance externe ;

de remettre les actions de la société, lors de l’exercice de droits 

attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

société par remboursement, conversion, échange, présentation 

de bon ou de toute autre manière ;

de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à 

être admise par l’AMF, et plus généralement de réaliser toute 

opération conforme à la réglementation en vigueur.

Le prix maximum de rachat est fixé à 120 € par action, soit, compte 

tenu du nombre d’actions composant 10 % du capital à ce jour, un 

montant maximal total de rachat de 140 058 372 euros.

Les rachats d’actions pourront être effectués par tous moyens, 

notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par achat 

de blocs ou par utilisation de produits dérivés, et à tout moment, 

y compris en période d’offre publique, dans le respect de la 

réglementation en vigueur.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de mettre 

en œuvre la présente autorisation, d’en arrêter les conditions et 

modalités, de procéder aux ajustements nécessaires, de conclure 

tous accords et d’effectuer toutes formalités et déclarations auprès 

de l’AMF, et plus généralement, de faire le nécessaire.

Résolutions relevant de la compétence de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire

Huitième résolution

Modifications statutaires

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du R apport 

du Conseil d’administration, décide les modifications suivantes des 

statuts :

Il est ajouté un alinéa 3 à l’article 10 rédigé comme suit :

« Toutefois, les personnes visées par l’article L. 225-109 du Code 

de commerce sont tenues, conformément aux dispositions dudit 

article, de faire mettre sous la forme nominative ou de déposer les 

actions qui appartiennent à eux-mêmes ou à leurs enfants mineurs 

non émancipés dans une banque, un établissement financier habilité 

ou chez un prestataire de services d’investissement. »

L’alinéa 1 de l’article 21 est modifié comme suit :

« Une personne physique ne peut exercer simultanément plus 

de cinq mandats d’administrateur ou de membre du Conseil de 

■

■

■

■

■

surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire 

français. »

L’alinéa 5 de l’article 25 est modifié comme suit :

« La société publie, avant la réunion de toute Assemblée 

d’actionnaires, au Bulletin des annonces légales obligatoires, 

trente-cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée, l’avis prévu 

à l’article R. 225-73 du Code de commerce. »

L’alinéa 2 de l’article 27 est modifié comme suit :

« Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales 

s’il est justifié, dans les conditions légales, de l’enregistrement 

comptable de ses titres à son nom ou à celui de l’intermédiaire 

inscrit pour son compte en application du septième alinéa de 

l’article L. 228-1 du Code de commerce au troisième jour ouvré 

précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 

comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. »

L’alinéa 7 de l’article 27 est modifié comme suit :

« Tout actionnaire peut voter à distance au moyen d’un  formulaire 

établi et adressé à la Société selon les conditions fixées par la loi et 

les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société 3 jours au 

moins avant la date de l’Assemblée pour être pris en compte. »

Neuvième résolution

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 
à l’effet d’augmenter, dans la limite de 20 millions d’euros de 
nominal, le capital social par émission d’actions ordinaires ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires

L’Assemblée Générale, connaissance prise du R apport du Conseil 

d’administration et du R apport spécial des Commissaires aux 

comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-

2 et L. 228-92 du Code de commerce :

délègue au Conseil d’administration la compétence de décider 

une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en 

France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la 

Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous 

moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires 

de la Société, ces valeurs mobilières pouvant être également 

libellées en monnaies quelconques ou établies par référence 

à plusieurs monnaies. La délégation ainsi conférée au Conseil 

d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à 

compter de la présente Assemblée ;

décide que le montant total des augmentations de capital social 

susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, 

ne pourra être supérieur, compte tenu des augmentations de 

capital réalisées sur la base de la dixième résolution ci-après, 

à 20 millions d’euros en nominal, montant auquel s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre 

pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de 

valeurs mobilières donnant droit à des actions ;

décide, en outre, que le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital susceptibles 

d’être ainsi émises ne pourra excéder 300 millions d’euros en 

nominal ;

décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant 

de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente résolution ;

■

■

■

■
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décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas 

échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies 

ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre 

qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

 limiter l’émission au montant des souscriptions sous la 

condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins du 

montant de l’émission initialement décidée,

 répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre 

les personnes de son choix,

 offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;

délègue au Conseil d’administration, durant la même période de 

26 mois, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations 

du capital par incorporation au capital de primes, réserves, 

bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 

statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions 

gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions 

existantes ; et décide que le montant total des augmentations 

de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté 

du capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des 

actions et indépendamment du plafond fixé au deuxième point 

ci-dessus, ne pourra être supérieur au montant des comptes de 

réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de 

l’augmentation de capital ;

prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation 

antérieure ayant le même objet.

Dixième résolution

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 
à l’effet d’augmenter, dans la limite de 20 millions d’euros de 
nominal, le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du 
droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale, connaissance prise du R apport du 

Conseil d’administration et du R apport  spécial des Commissaires 

aux comptes et conformément aux dispositions des articles 

L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-92 et L. 228-93 

du Code de commerce :

délègue au Conseil d’administration la compétence de décider 

une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en 

France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la 

Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous 

moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires 

de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, ces valeurs mobilières 

pouvant être également libellées en monnaies quelconques ou 

établies par référence à plusieurs monnaies. La délégation ainsi 

conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée 

de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée ;

décide que le montant total des augmentations de capital social 

susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, 

ne pourra être supérieur à 20 millions d’euros en nominal, 

ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la neuvième 

résolution adoptée par la présente Assemblée ;

décide, en outre, que le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital susceptibles 

d’être ainsi émises ne pourra excéder 300 millions d’euros 

■

•

•

•

■

■

■

■

■

en nominal, ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la 

neuvième résolution adoptée par la présente Assemblée ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires à ces titres qui seront émis conformément à la 

législation et de conférer au Conseil d’administration le pouvoir 

d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité pour les 

souscrire en application des dispositions de l’article L. 225-135 

du Code de commerce ;

décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société 

pour chacune des actions émises ou à émettre, après prise en 

compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription 

ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera 

au moins égale au prix minimum prévu par les dispositions 

légales et/ou réglementaires applicables au jour de l’émission et 

ce, que les valeurs à émettre de manière immédiate ou différée 

soient ou non assimilables aux titres de capital déjà émis ;

prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation 

antérieure ayant le même objet.

Onzième résolution

Possibilité d’augmenter le montant des émissions dans la limite 
de 15 % de l’émission initiale et au même prix en cas de demande 
excédentaire

L’Assemblée Générale après avoir pris connaissance du R apport  du 

Conseil d’administration et du R apport  spécial des Commissaires 

aux comptes, autorise le Conseil d’administration, pour une durée 

de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée à augmenter, 

s’il constate une demande excédentaire en cas d’augmentation 

de capital décidée en application de la neuvième ou de la dixième 

résolution, le nombre d’actions ou de valeurs mobilières à émettre 

avec ou sans droit préférentiel des actionnaires, conformément à 

l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, dans la limite des 

plafonds fixés par les neuvième et dixième résolutions, au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale, pendant un délai de 

30 jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite 

de 15 % de l’émission initiale.

Douzième résolution

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration, 
dans le cadre de la délégation aux fins d’augmenter le capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, de fixer le prix d’émission des actions ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions dans la limite 
annuelle de 10 % du capital

L’Assemblée Générale, connaissance prise du R apport  du Conseil 

d’administration et du R apport  spécial des Commissaires aux 

comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1 

du Code de commerce, autorise le Conseil d’administration, dans le 

cadre de la délégation consentie dans la dixième résolution et dans 

la limite annuelle de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant 

à la date de la présente Assemblée), à fixer le prix d’émission des 

actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 

ordinaires à émettre, étant précisé que ce prix devra au moins être 

égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances 

de Bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une 

décote maximale de 5 %.

Le Conseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, 

certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions 

définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de 

l’incidence effective de l’opération sur la situation de l’actionnaire.

■

■

■
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La présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six 

mois à compter de la présente Assemblée.

Treizième résolution

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration, 
dans le cadre de la délégation pour augmenter le capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, pour rémunérer 
des apports de titres en cas d’offre publique d’échange ou 
d’apport en nature portant sur des titres de la Société

L’Assemblée Générale, connaissance prise du R apport  du Conseil 

d’administration et du R apport  spécial des Commissaires aux 

comptes, décide que les émissions prévues à la dixième résolution 

adoptée par la présente Assemblée pourront, le cas échéant, servir 

à rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société selon la 

procédure de l’offre publique d’échange effectuée conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce.

De même, l’Assemblée Générale autorise durant la même période 

de 26 mois le Conseil d’administration à décider, sur le R apport  

d’un Commissaire aux apports, de procéder, dans le cadre de la 

délégation donnée par la dixième résolution, à une ou plusieurs 

augmentations de capital, dans la limite de 10 % de son capital 

social, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article

L. 225-148 ne sont pas applicables.

Dans tous les cas, le montant des augmentations de capital 

effectuées en vertu de la présente résolution s’impute sur les 

plafonds prévus par les neuvième et dixième résolutions adoptées 

par la présente Assemblée.

Quatorzième résolution

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration 
pour procéder à des augmentations de capital réservées aux 
salariés adhérents au plan d’épargne d’entreprise

L’Assemblée Générale, connaissance prise du R apport  du Conseil 

d’administration et du R apport  spécial des Commissaires aux 

comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 443-1 

et suivants du Code du travail et des articles L. 225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux 

dispositions de ce même code :

délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois 

à compter du jour de la présente décision, tous pouvoirs à 

l’effet de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 

plusieurs fois, sur ses seules décisions, par émission d’actions 

ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société réservée 

aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise des entreprises 

françaises ou étrangères liées à la Société dans les conditions 

de l’article L. 225-180 du Code de commerce et L. 444-3 du 

Code du travail, à concurrence d’un montant nominal maximal 

de 10 % du capital au jour de la mise en œuvre de la présente 

autorisation ;

décide de fixer la décote maximale offerte dans le cadre du plan 

d’épargne d’entreprise à 10 % de la moyenne des premiers 

cours cotés de l’action de la Société sur le marché Eurolist by 

Euronext lors des vingt séances de Bourse précédant le jour 

de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions. 

Toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le 

Conseil d’administration à réduire la décote susmentionnée, dans 

les limites légales et réglementaires ;

■

■

décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au 

capital de la Société seront arrêtées par le Conseil d’administration 

dans les conditions fixées par la réglementation ;

décide de supprimer, en faveur des salariés adhérents à un plan 

d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription aux 

actions auxquelles l’émission des actions ou autres titres donnant 

accès au capital prévu dans la présente résolution donnera droit 

immédiatement ou à terme, et de renoncer à tout droit aux 

actions ou autres titres qui seraient attribués par application de 

la présente résolution ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs 

pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et 

sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet notamment de :

 fixer les caractéristiques des titres à émettre, des montants 

proposés à la souscription, et notamment arrêter les prix 

d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des 

titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur,

 constater la réalisation des augmentations de capital à 

concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites ou des autres titres émis en vertu de la présente 

autorisation,

 le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital,

 conclure tous accords, accomplir directement ou par 

mandataire toutes opérations et modalités en ce compris 

procéder aux formalités consécutives aux augmentations 

de capital et modifications corrélatives des statuts et, plus 

généralement, faire tout ce qui sera nécessaire,

 d’une manière générale, passer toute convention notamment 

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de 

la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés.

Quinzième résolution

Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder, 
au profit de salariés et de mandataires sociaux de la société ou 
de son groupe, à des attributions d’options de souscription ou 
d’achat d’actions

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du R apport  du 

Conseil d’administration et du R apport  spécial des Commissaires 

aux comptes, autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des 

articles L. 225-177 à L. 225-186 du Code de commerce, à consentir 

en une ou plusieurs fois, au bénéfice de membres du personnel 

salarié et de mandataires sociaux de la société et des sociétés 

du Groupe Sopra Group, tels que définis par les articles L. 208-1 

et suivants du Code de commerce, pendant un délai de trente-

huit mois à compter de ce jour, des options donnant droit à la 

souscription d’actions nouvelles de la société, à émettre à titre 

d’augmentation de son capital, soit à l’achat d’actions existantes 

provenant des rachats effectués par la société dans les conditions 

prévues par les dispositions légales, le montant total des options 

consenties en application de la présente autorisation ne pouvant 

■

■
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donner droit à un nombre d’actions représentant plus de 3 % du 

capital de la société au moment de la décision d’attribution prise 

par le Conseil d’administration (soit à titre indicatif  350  145 actions 

au jour de la présente Assemblée ).

Le Conseil d’administration fixera l’ensemble des conditions dans 

lesquelles seront consenties les options, notamment la qualité 

et l’ancienneté des bénéficiaires, le nombre d’actions que les 

bénéficiaires seront en droit de souscrire, ces conditions pouvant 

comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout 

ou partie des titres sans que le délai imposé pour la conservation 

des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée d’option.

Sous réserve des ajustements rendus nécessaires en cas de 

réalisations ultérieures des opérations visées par la loi, le prix de 

souscription devra être fixé à la moyenne des cours cotés aux 

vingt dernières séances de Bourse. S’agissant d’option d’achat 

d’actions, il ne pourra être inférieur à 80 % du cours moyen d’achat 

des actions détenues par la société au titre des articles L. 225-208 

et L. 225-180 du Code de commerce.

Les options devront être levées dans un délai maximum de 8 ans à 

compter du jour où elles seront consenties.

La présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires 

des options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et 

à mesure des levées d’options.

L’augmentation du capital résultant des levées d’options de 

souscription sera définitivement réalisée par le seul fait de la 

souscription des actions nouvelles accompagnées des déclarations 

de levée d’options et des versements de libération qui pourront être 

effectués en numéraire ou par compensation avec les créances de 

la société. Le Conseil d’administration accomplira toute formalité 

nécessaire à la cotation des titres ainsi émis et modifiera les statuts 

en conséquence.

Seizième résolution

Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder, 
au profit de salariés et de mandataires sociaux de la société 
ou de son groupe, à des émissions de bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions remboursables (BSAAR), sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires

Conformément aux dispositions des articles L.228-91 et suivants, 

L. 225-129 et suivants et L. 225-138 du Code de commerce, 

l’Assemblée Générale des actionnaires ayant pris connaissance 

du R apport du Conseil d’administration et du R apport spécial des 

Commissaires aux comptes :

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, 

la compétence de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, de 

bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables 

( « BSAAR ») ;

décide qu’au titre de la présente autorisation, le Conseil 

d’administration pourra attribuer au maximum 3 % du capital 

de la société (base 11 671 531 actions) et que le montant de 

l’augmentation de capital résultant de l’émission des actions 

résultante de la souscription s’imputera sur le plafond prévu à la 

quinzième résolution ;

décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 

du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux BSAAR et de réserver ce 

droit à des salariés et mandataires sociaux de la Société et de 

■

■

■

ses filiales françaises et étrangères. Le Conseil d’administration 

arrêtera la liste des personnes autorisées à souscrire des BSAAR 

(les « Bénéficiaires ») ainsi que le nombre maximum de BSAAR 

pouvant être souscrit par chacune d’elles ;

décide que le Conseil d’administration :

 fixera l’ensemble des caractéristiques des BSAAR, notamment 

leur prix de souscription qui sera déterminé, avis pris auprès d’un 

expert indépendant, en fonction des paramètres influençant sa 

valeur (à savoir, principalement : prix d’exercice, période 

d’incessibilité, période d’exercice, seuil de déclenchement 

et période de remboursement, taux d’intérêt, politique de 

distribution de dividendes, cours et volatilité de l’action de la 

Société) ainsi que les modalités de l’émission et les termes et 

conditions du contrat d’émission,

 fixera le prix de souscription ou d’acquisition des actions par 

exercice des BSAAR étant précisé qu’un BSAAR donnera le 

droit de souscrire à (ou d’acquérir) une action de la Société à 

un prix égal au minimum à 120 % de la moyenne des cours de 

clôture de l’action de la Société pour les 20 séances de Bourse 

précédant la date à laquelle auront été arrêtés l’ensemble 

des termes et conditions des BSAAR et les modalités de leur 

émission ;

prend acte que, conformément à l’article L 225-132 dernier 

alinéa du Code de commerce, la décision d’émettre des BSAAR 

emportera de plein droit renonciation par les actionnaires – au 

bénéfice des titulaires de ces bons – à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions à émettre par exercice des BSAAR ;

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

de prendre toutes mesures, conclure tous accords et effectuer 

toutes formalités permettant de réaliser ces émissions de 

BSAAR, constater la réalisation des augmentations de capital qui 

en résulteront, modifier corrélativement les statuts, et modifier s’il 

l’estime nécessaire (et sous réserve de l’accord des titulaires de 

BSAAR) le contrat d’émission des BSAAR ;

conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce, le 

Conseil d’administration établira un rapport complémentaire à la 

prochaine Assemblée générale sur les conditions dans lesquelles 

la présente délégation aura été utilisée.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de 

18 mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Résolution relevant de la compétence 
de l’Assemblée Générale Mixte

Dix-septième résolution

Pouvoirs pour formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 

original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la 

présente Assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront 

nécessaires.

Nous espérons que ces propositions recevront votre agrément et 

que vous voudrez bien voter les résolutions correspondantes.

Le Conseil d’administration

■

•

•

■

■

■
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1. Carte d’identité de Sopra Group

Dénomination : Sopra Group

Siège social : PAE Les Glaisins, 74940 Annecy-le-Vieux

Direction Générale : 9 bis, rue de Presbourg, 75116 Paris

Forme Juridique : société anonyme.

Date de constitution : le 5 janvier 1968 pour une durée de 50 ans 

à compter du 25 janvier 1968 ; la Société expirera donc le 25 janvier 

2018 sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Objet social : « La Société a pour objet :

En France et partout ailleurs, tous conseils, expertises, études, 

enseignements se rapportant à l’organisation des entreprises et au 

traitement de l’information, toutes analyses et programmations sur 

ordinateurs, l’exécution de tous travaux à façon.

La conception et la réalisation de tous systèmes s’appliquant à 

l’automatisme et la gestion, comprenant l’achat de composants et 

de matériels, leur montage et les logiciels adaptés.

La création ou l’acquisition et l’exploitation de tous autres fonds ou 

tous établissements de nature similaire.

Et généralement, toutes opérations commerciales ou financières, 

mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement 

ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter 

l’extension ou le développement, soit seule, soit en participation 

ou en société avec toutes autres sociétés ou personnes. » (Article 2 

des statuts).

Registre de Commerce : 326 820 065 RCS Annecy

Lieu où peuvent être consultés les documents juridiques : siège 

social.

Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.

Répartition statutaire des bénéfices :

« Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes 

antérieures, il est prélevé cinq pour cent au moins pour constituer 

le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 

lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice 

diminué des pertes antérieures et des sommes à porter en réserve, 

en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire.

Sur ce bénéfice, l’Assemblée Générale peut prélever toutes sommes 

qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds de 

réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter 

à nouveau.

Le solde, s’il en existe, est réparti par l’Assemblée entre tous les 

actionnaires proportionnellement au nombre d’actions appartenant 

à chacun d’eux. » (Extrait de l’article 36 des statuts).

2. Assemblées Générales

Article 24 - Assemblées générales

Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les 

conditions fixées par la loi.

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées 

Générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature 

des décisions qu’elles sont appelées à prendre.

Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une 

catégorie déterminée pour statuer sur toute modification des droits 

des actions de cette catégorie.

Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les 

actionnaires, même absents, dissidents ou incapables.

Article 25 - Convocation et lieu de réunion des 
Assemblées Générales

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil 

d’administration, soit par les Commissaires aux comptes, soit par 

un mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par 

la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué 

dans la convocation.

La convocation des Assemblées Générales est faite par un avis 

inséré tant dans un journal habilité à recevoir les annonces légales 

dans le département du lieu du siège social, qu’au Bulletin des 

annonces légales obligatoires, quinze jours au moins avant la date 

de l’Assemblée.

Toutefois, si toutes les actions sont nominatives, ces insertions 

pourront être remplacées par une convocation faite aux frais de la 

société par lettre recommandée à chaque actionnaire.

La société publie, avant la réunion de toute Assemblée d’actionnaires, 

au Bulletin des annonces légales obligatoires, trente-cinq jours au 

moins avant la date de l’Assemblée, l’avis prévu à l’article R. 225-73 

du Code de commerce.

Les actionnaires titulaires de titres nominatifs depuis un mois 

au moins à la date de l’insertion de l’avis de convocation sont 

convoqués à toute Assemblée par lettre ordinaire.

Toutefois, ils peuvent donner à la société un accord écrit pour 

recourir à la télécommunication électronique en lieu et place d’un 

envoi postal. À cet effet, ils communiquent à la société leur adresse 

électronique. Ils peuvent aussi demander à tout moment par 

lettre recommandée avec accusé de réception, que ce moyen de 

télécommunication soit substitué par un envoi postal.
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Ils peuvent demander à être convoqués à toute Assemblée par 

lettre recommandée, s’ils ont fait parvenir à la société le montant 

des frais de recommandation.

Lorsque l’Assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum 

requis, la deuxième Assemblée et, le cas échéant, la deuxième 

Assemblée prorogée, sont convoquées six jours au moins à 

l’avance dans les mêmes formes que la première Assemblée.

L’avis et les lettres de convocation de cette deuxième Assemblée 

reproduisent la date et l’ordre du jour de la première. En cas 

d’ajournement de l’Assemblée par décision de justice, le juge peut 

fixer un délai différent.

Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications 

prévues par la loi.

Article 26 - Ordre du jour

L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la 

convocation.

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins 5 % du capital 

social et agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont 

la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de projets 

de résolutions.

Le C omité d’entreprise peut également requérir l’inscription de 

projets de résolutions à l’ordre du jour des Assemblées.

L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas 

à l’ordre du jour. Elle peut cependant, en toutes circonstances, 

révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 

remplacement.

Article 27 - Accès aux Assemblées - Pouvoirs - 
Composition

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel 

que soit leur nombre d’actions, qui y participent personnellement 

ou par mandataire.

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales 

s’il est justifié, dans les conditions légales, de l’enregistrement 

comptable de ses titres à son nom ou à celui de l’intermédiaire 

inscrit pour son compte en application du septième alinéa de 

l’article L. 228-1 du Code de commerce au troisième jour ouvré 

précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 

comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou 

par un autre actionnaire ; à cet effet, le mandataire doit justifier de 

son mandat. Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication 

de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émet un vote 

favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés 

par le Conseil d’administration, et un vote défavorable à l’adoption 

de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre 

vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de 

voter dans le sens indiqué par le mandant.

Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables 

et les personnes physiques représentant des personnes morales 

actionnaires prennent part aux Assemblées, qu’ils soient actionnaires 

ou non.

Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration 

le décide au moment de la convocation de l’Assemblée, participer 

à ladite Assemblée par visioconférence ou par tous moyens de 

télécommunication et télétransmission y compris Internet, dans les 

conditions prévues par la réglementation applicable au moment de 

son utilisation.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les 

actionnaires qui participent à l’Assemblée par visioconférence ou 

par des moyens de télécommunication permettant leur identification 

d’une nature et selon les modalités d’application conformes aux 

dispositions réglementaires.

Tout actionnaire peut voter à distance au moyen d’un formulaire 

établi et adressé à la Société selon les conditions fixées par la loi et 

les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société 3 jours au 

moins avant la date de l’Assemblée pour être pris en compte.

Deux membres du C omité  d’entreprise, désignés par le C omité  dans 

les conditions fixées par la loi, peuvent assister aux Assemblées 

Générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toutes 

les délibérations requérant l’unanimité des actionnaires.

Article 28 - Droit de vote

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est 

proportionnel à la quotité de capital qu’elles représentent. À égalité 

de valeur nominale chaque action donne droit au même nombre de 

voix avec minimum d’une voix. Toutefois, un droit de vote double 

de celui conféré aux actions eu égard à la quotité du capital social 

qu’elles représentent est attribué :

a) à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il 

sera justifié d’une inscription nominative depuis quatre ans au 

moins au nom du même actionnaire de nationalité française ou 

ressortissant d’un État membre de la Communauté Économique 

Européenne ;

b) aux actions nominatives attribuées à un actionnaire, en cas 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, à raison d’actions anciennes 

pour lesquelles il bénéficie de ce droit.

Néanmoins, n’interrompt pas le délai ci-dessus fixé, ou conserve le 

droit acquis, tout transfert par suite de succession, de liquidation 

de communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs, au 

profit d’un époux ou d’un parent au degré successible.

Article 29 - Droit de communication des 
actionnaires - Obligation d’information

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents 

nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de 

cause sur la gestion et la marche de la Société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise 

à disposition sont déterminées par la loi et les règlements.

Tout actionnaire dont la participation dans le capital franchit les 

seuils de trois ou quatre pour cent du capital est tenu d’en informer 

la société, dans les mêmes formes et suivant les mêmes calculs 

que celles prévues par la loi pour la détention de participations 

supérieures du capital.
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Article 30 - Feuille de présence - Bureau - Procès-
verbaux

Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires 

présents et les mandataires, contenant le nom des actionnaires 

présents par télécommunication et à laquelle sont annexés les 

pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les 

formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le 

bureau de l’Assemblée.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil 

d’administration ou, en son absence, par un Vice-Président ou par 

un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. 

À défaut, l’Assemblée désigne elle-même son Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, 

présents et acceptants, qui disposent, tant par eux-mêmes que 

comme mandataires, du plus grand nombre de voix.

Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas 

être actionnaire.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des 

délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi.

Article 31 - Assemblée G énérale O rdinaire

L’Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions excédant 

les pouvoirs du Conseil d’administration et qui ne modifient pas les 

statuts.

Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux 

et réglementaires en vigueur, pour statuer sur les comptes de 

l’exercice écoulé.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au 

moins, sur première convocation, le cinquième des actions ayant 

le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est 

requis.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires 

présents ou représentés, y compris les actionnaires ayant voté par 

correspondance.

Article 32 - Assemblée G énérale E xtraordinaire

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier 

les statuts dans toutes leurs dispositions ; elle ne peut toutefois 

augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 

opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement 

effectué.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, 

sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, 

le cinquième des actions ayant le droit de vote. À défaut de ce 

dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une 

date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait 

été convoquée ; pour cette Assemblée prorogée, le quorum du 

cinquième est à nouveau exigé.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés, y compris les actionnaires 

ayant voté par correspondance, sauf dérogation légale.

Article 33 - Assemblées S péciales

S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne 

peut être faite aux droits des actions d’une de ces catégories, sans 

vote conforme d’une Assemblée Générale Extraordinaire ouverte à 

tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme 

d’une Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des 

actions de la catégorie intéressée.

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les 

actionnaires présents ou représentés possèdent au moins, sur 

première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, 

le cinquième des actions ayant droit de vote de la catégorie 

concernée.

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes 

conditions que les Assemblées Générales Extraordinaires.
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3. Élaboration et contrôle du document de référence et des informations 
qui y sont présentées

Nom et fonction du responsable du document 
de référence

M. Pierre Pasquier, Président-Directeur Général

Responsable de l’information

M. Jean-Claude Debray, Directeur de la Communication

Responsables du contrôle des comptes

Commissaires aux comptes titulaires

Auditeurs et Conseils Associés - 33, rue Daru, 75008 Paris

Représenté par M. Philippe Ronin

Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice 2009.

Première nomination : juin 1986.

■

Cabinet Mazars & Guérard - 61, rue Henri-Regnault, 92400 

Courbevoie

Représenté par M. Pierre Sardet

Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice 2011.

Première nomination : juin 2000.

Commissaires aux comptes suppléants

AEG Finances - 4, rue de Châtillon, 75014 Paris

Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice 2009 

M. Jean-Louis SIMON - 61, rue Henri-Regnault, 92400 

Courbevoie

Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice 2011.

■

■

■

4. Calendrier indicatif de publication des résultats

Date de publication* Evénement Date de réunion SFAF

28  avril 2008 Chiffre d’affaires 1er trimestre 2008 -

28 juillet 2008 Chiffre d’affaires 2e trimestre 2008 -

29 août 2008 Résultats semestriels 2008 2 septembre 2008

12 novembre 2008 Chiffre d’affaires 3e trimestre 2008 -

* Après fermeture de la Bourse.

 Les comptes annuels et semestriels sont rendus publics lors de réunions d’analystes financiers organisées en liaison avec la SFAF.

5. Documents accessibles au public

Les documents juridiques relatifs à la Société et en particulier ses 

statuts, ses comptes, les rapports présentés à ses Assemblées 

par le Conseil d’administration et les Commissaires aux comptes 

peuvent être demandés à la Direction de la Communication, 9 

bis rue de Presbourg, 75116 Paris. L’ensemble de l’information 

financière diffusée est disponible sur le site du groupe 

www.sopragroup.com             
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ATTESTATION DU RESPONSABLE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de référence sont, à 

ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission  de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du 

patrimoine, de la situation financière et du résultat de la s ociété et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport 

de gestion  figurant en page 40  présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la s ociété et 

de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles 

sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des 

informations  portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document  ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document 

de référence.

 Paris, le 23 avril 2008

Pierre Pasquier

Président-Directeur Général
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TABLE DE CONCORDANCE

Afin de faciliter la lecture du Rapport annuel déposé comme document de référence, la table thématique suivante permet d’identifier les 

principales rubriques requises par le règlement européen n° 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004.

1. Personnes responsables 141 

2. Contrôleurs légaux des comptes 141 

3. Informations financières sélectionnées 9 à 10 

4. Facteurs de risques 15  à 16 

5. Informations concernant l’émetteur

Histoire et évolution de la Société■ 5  à 6 

Informations juridiques concernant la Société■ 138  à 140 

Investissements■ 9 

6. Aperçu des activités

Principales activités■ 6  à 8 

Principaux marchés■ 10 

7. Organigramme

Description sommaire du Groupe et place occupée par l’émetteur■ 11 

Liste des filiales importantes■ 71 

8. Propriétés immobilières, usines et équipements 76 à 77 

9. Examen de la situation financière et du résultat 41  à 43  ; 55  à 105 

10. Trésorerie et capitaux

Informations sur les capitaux■ 58   ; 81  à 83 

Flux de trésorerie■ 59  

Conditions d’emprunt et structure de financement de l’émetteur■ 83  à 85 

11. Recherche et Développement, brevets et licences 9  et 16 

12. Informations sur les tendances 4  et 5  et 43 

13. Prévisions ou estimations du bénéfice s.o.

14. Organes d’administration, de Direction et de surveillance et Direction Générale 26  à 29   et 31  à 33 

15. Rémunérations et avantages 28 et 29 

16. Fonctionnement des organes d’administration et de Direction 26  à 29   et 31  à 33 

17. Salariés

Effectifs■ 13  et 14 

Stock-options■ 21 et 22 

18. Principaux actionnaires 18 

19. Opérations avec des apparentés 30  et 31 

TABLE DE CONCORDANCE
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TABLE DE CONCORDANCE

20. Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière 

et les résultats de l’émetteur

Informations financières historiques■ 1 et 9  et 10 

États financiers■ 55  à 129 

Vérification des informations financières■ 1  et 105  et 126 

Politique de distribution de dividendes■ 24  et 48 

Procédures judiciaires et d’arbitrage■ 16 

21. Informations complémentaires

Capital social■ 20 

Acte constitutif et statuts■ 138  à 140 

22. Contrats importants s.o.

23. Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts s.o.

24. Documents accessibles au public 1  et 141 

25. Informations sur les participations 45  à 47 

s.o. : sans objet
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